
Absence de quorum à la séance du 16 juin 2005, séance reportée le 22 juin 2005

COMITÉ SYNDICAL DU 22 JUIN 2005
COMPTE RENDU

1 – Désignation des secrétaires de séance
Ont été désignés en qualité de secrétaires de séance : Mme Astrid GAIGNAULT de la commune de 

DIORS et M. Alain LAVAUD de la commune de NIHERNE.

2 – Approbation du procès-verbal du 09/02/2005
Le Comité Syndical a approuvé à l’unanimité le procès-verbal de cette dernière séance.

3 – Compte administratif 2004
   3.A     – Désignation d’un Président pour le vote du compte  

Monsieur Georges Rambert de la Communauté d’Agglomération Castelroussine a été désigné par 
Monsieur Blondeau pour être le Président du vote du compte administratif.
   3.B – Approbation du compte administratif 2004

Le Comité Syndical a approuvé à l’unanimité le compte administratif 2004.
 
4 – Budget 2005
   4.A - Affectation des résultats du compte administratif 

Le comité Syndical a approuvé à l’unanimité l’affectation du résultat du compte administratif.
   4.B – Décision modificative n° 1  -  reprise des résultats 2004 au budget 2005

Le Comité Syndical a approuvé à l’unanimité la reprise de ces résultats au budget 2005.

5 – Analyse de l’État Initial de l’Environnement
Le Comité Syndical a approuvé la démarche décrite.

6 – Mission d’assistance à l’élaboration de PADD - DOG
Le Comité Syndical a approuvé la démarche décrite.

7 – Révision de POS en PLU
Le Comité Syndical a donné un avis favorable aux PLU de Vineuil et de Saint-Genou.

8 – Modifications de POS valant PLU
Le Comité Syndical a pris note des modifications de POS valant PLU des communes de Villers-les-

Ormes et de Montipouret.

9 – Informations sur les dossiers en cours
Le Comité Syndical a pris note des futurs dossiers de : 
Création de PLU pour la commune de Vendoeuvres,
Révisions générales de POS en PLU des communes de Luant, Châteauroux, Coings et Neuillay-les-

Bois, 
Révisions simplifiées de POS valant  PLU des communes  de Buzançais,  Coings,  Le  Poinçonnet et 

Villedieu-sur-Indre,
Modifications de POS valant PLU des communes d’Argy, d’Ardentes, Buzançais, Diors, Coings, Le 

Poinçonnet, Saint-Maur et Velles.

Le Président,

Michel BLONDEAU

Affichage du 27 juin 2005
                au 26 août 2005


